[image: image1.wmf] 


[image: image2.png]Alby_Alleves
Chainaz Les Frasses
Chapeiry.Cusy. Gruffy
Hery sur Alby. Mires
StFélix. St Sylvestre
Viuz la Chiesaz

pays d’ai

Maison du Pays d'Alby.74540 Alby-sur-Chéran





Conseil du 24 novembre 2008

L’an deux mille huit, le lundi 24 novembre à 20h30 le Conseil de Communauté, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. Jean-Claude MARTIN, Président, à la Maison de Pays.

 Nombre de délégués titulaires présents : 21

 Nombre de délégués suppléants présents : 2

 Date de convocation du Conseil : 14 novembre 2008

Présents : MARTIN Jean-Claude, LEROY Jean-Yves, ROLLAND Lionel, DELORME Noëlle, ABEL François, DUPASSIEUX Georges, PERRON Jean-Pierre, DALEX Roland, FILLIARD Cécile, MAURY Guy, MEUSNIER-DELAYE François, PERDRIX Marie-Luce, COLLINET Alain, DUBOIS Jean-Louis, CONCHON Régis,  BUGUET  Jean-Pierre, BOURGEOIS Jean-Baptiste, BAUQUIS Alain, BERNARD-GRANGER Marie-Claire, EXCOFFIER Henri, FROELIG Pierre, GUINOT Jean-Jacques, VINCENT Laurent.

Absents : BOUSSIS Mohamed, GUERRAZ Jean-Claude, MARIN-LAMELLET Gabriel, SENECHAL Michel, BARBAUX Anne, CHEVALLET Philippe, VIGNON Yves, MERMIN Yolande, DUFOUR FONTAINE David.

Assistaient également à la séance au rang du public :

Mme Valérie DESHAIRES, vice-présidente de l’office de tourisme de l’Albanais

Mme Marie-Laure BOULET chargée de mission  PLH au SIGAL
Mme Thérèse MORFIN, responsable du secteur social, enfance, jeunesse,

M. Patrick LECONTE, Directeur général des services,

Madame Marie-Luce PERDRIX a été élue secrétaire.
 

En préambule, M. MARTIN indique les modalités de vote pour les élections prud’homales de début décembre. Il informe que l’association des maires de Haute-Savoie a souhaité avoir l’opinion des maires sur l’organisation des Jeux Olympiques à Annecy ; il demande de réfléchir à cette question afin de donner une position rapidement. La Directive Territoriale des Alpes du Nord entre dans la phase ultime de consultation. Le SIGAL organisera un débat sur ce sujet prochainement. Il demande aux élus de prendre connaissance du livre blanc afin d’enrichir la réflexion et proposer, si possible, une réponse commune des élus de l’Albanais.
1) - Adoption du procès-verbal du conseil du 22 septembre 2008 :

Le conseil adopte le procès-verbal du 22/09/2008 à l’unanimité.
2) - Présentation de l’Office de Tourisme par Madame DESHAIRES, vice-présidente :


Mme Valérie DESHAIRES présente au conseil les activités de l’Office de tourisme avec en particulier un guide sur le 
patrimoine de l’Albanais.
3) - Programme Local de l’Habitat

M. DUBOIS, Vice-président et Mme BOULET, chargée de mission présentent le document examiné au bureau de la communauté le 17 novembre 2008 et soumis au vote de l’assemblée.

Le conseil prend connaissance des fiches action que le bureau propose d’inscrire au PLH du Pays d’Alby:

Fiche 1 , se fixer des objectifs de production de logements adaptés aux besoins et 2, s’engager dans la mise en place de politiques foncières communales et intercommunales : 

Le conseil valide ces fiches sur lesquelles aucune participation n’est demandée aux collectivités locales.

Fiche 3, proposer une assistance technique aux communes : La CCPA étant déjà adhérente au CAUE et les services qui assistent les communes dans la réalisation du PLU étant suffisants, le conseil décide de supprimer cette fiche pour la CCPA. ,

M. ROLLAND demande ce que devient la participation de la CCPA au SIGAL sur cette opération.

M.MARTIN indique que deux cas se présentent lorsqu’une opération n’intéresse qu’une seule communauté:

- soit l’opération passe sous la Maîtrise d’ouvrage de la Communauté intéressée,

- soit l’opération reste sous maîtrise d’ouvrage SIGAL (pour des raisons de subventions) avec un financement spécifique assuré à 100 % par la communauté concernée.

Fiche 4, sensibiliser sur la finalité du logement aidé et sur les formes d’habitat intermédiaire:

 Le conseil supprime cette fiche sur laquelle aucune participation n’est demandée en direct à la CCPA estimant que l’information peut être réalisée en direct par la communauté de communes et les mairies.

Fiche 5, Mutualiser les efforts de production de logements aidés au niveau de la communauté de communes : 

M. DUBOIS indique que le volet « aide au foncier » pose les questions suivantes : 

· A quelle date s’applique l’aide (au Permis de construire ou à l’achat du terrain) ?

· Quid de l’aide si l’achat est réalisé par un promoteur ?

· Enfin il existe une disparité entre les communes qui ont déjà des réserves foncières et celles qui n’en ont pas.

En réponse à M. LEROY, M. MARTIN indique que le droit de préemption ne s’applique pas sur toutes les acquisitions et que l’aide risque de bénéficier aux bailleurs.

M. DUPASSIEUX estime que l’aide au foncier a un effet à long terme et qu’elle n’est pas adaptée si l’on souhaite un impact immédiat des fonds consacrés par la CCPA au PLH. 

Le conseil décide de supprimer le volet « aide au foncier » de 51 025 € / an. Le total de cette action est ramené à         102 050 € / an.
Fiche 6, inciter à la production d’une offre en accession sociale à la propriété : 

M. DUBOIS indique que l’aide du CILSE permet de démultiplier les effets de cette action. Le bureau propose de conserver cette action de 36 666 € /an.

Mme DELORME exprime ses craintes sur les risques de précarisation que ce genre d’aide fait courir à ses bénéficiaires.
Mme BOULET précise que cette aide minime pour la communauté permet de déclencher une chaîne de subventions et de prêts intéressants (Prêt à taux zéro par exemple) qui ont un impact démultiplicateur sur le niveau d’aide accordé aux bénéficiaires. 

Le conseil décide de valider cette action.

Fiche 7, Animer le PIG départemental pour l’Albanais : la fiche ne concernant que la ville de Rumilly, le conseil décide de retirer cette fiche
Fiche 8, Aide dans l’équilibre des opérations dans le cadre de l’application du referentiel région QEB: Le bureau propose que le montant de 17 062 €/an soit affecté à 2 opérations «  basse consommation » en  adaptant les taux de participation de la CCPA.

M. ROLLAND souhaite que l’incidence sur les charges locatives soit mesurée afin de vérifier l’efficacité de cette disposition. 

Le conseil valide cette proposition en demandant qu’une certification sur les opérations aidées par la CCPA et qu’une convention soient signées avec les bailleurs pour s’assurer des performances énergétiques de l’habitation.  

Le conseil adopte la fiche action telle qu’elle est proposée par le bureau.

Fiche 9, sensibiliser et inciter au comportement responsable dans l’habitat :

 Le bureau propose de supprimer la participation de 15 000 € de la CCPA et de conserver la participation du SIGAL pour 1 500 €.

Le conseil décide de supprimer cette action.

Fiche 10, animer le PLH : 

La fiche sur laquelle aucune participation directe de la CCPA n’est sollicitée est adoptée par le conseil.

Fiche 11, observer le marché de l’habitat et suivre les actions du PLH : 

Le conseil valide la proposition pour une participation de la CCPA de 758 €/an

Fiche 12, articuler la politique de l’habitat avec les territoires voisins : 

Le conseil valide cette fiche sur laquelle aucune participation n’est demandée en direct à la CCPA.

Au total, la participation de la CCPA s’élève à 156 537 €/an en direct et à 26,4 % de 41 000 € soit 10 824 €/an au SIGAL.

M. BEAUQUIS hésite à valider le projet de PLH car il craint que sa commune ne puisse répondre efficacement aux besoins en matière d’équipements scolaires que nécessiteraient de nouvelles constructions.

M. MARTIN indique que les effets du PLH seront progressifs et variables selon les communes. Les objectifs affichés représentent une moyenne à atteindre et sont déjà inscrits dans le SCOT qui a été validé en 2006.

M. DUPASSIEUX estime que le PLH est un outil à disposition des communes pour leur permettre d’atteindre les objectifs du SCOT, en particulier dans le domaine du logement social.

Le conseil adopte à l’unanimité le projet de PLH du Pays d’Alby qui sera examiné par les communes du canton d’Alby avant d’être arrêté par le conseil de communauté du 26 janvier 2009.

4) - Budget supplémentaire 2008 :

 Voir documents joints. Le conseil prend connaissance des documents budgétaires relatifs au budget supplémentaire 2008. Outre les reports de crédits de l'exercice 2007, il convient de prévoir différentes inscriptions nouvelles faisant suite à des décisions prises par le conseil de communauté en cours d'année. 

La présentation cumulée du budget supplémentaire de la communauté pour 2008 s'établit pour la section de fonctionnement à 3 758 062,98 € et pour la section d'investissement 7 774 813,82 € ce qui porte le budget global de 2008 à 12 799 963,01 € pour la section de fonctionnement et à 17 68 687,38 € pour la section d'investissement. 

M. MARTIN se félicite qu’il soit possible de réduire les subventions d’équilibre du budget principal aux budgets annexes.

Le conseil adopte à l'unanimité le budget supplémentaire 2008.

5) - Extension de l’EHPAD

L’EHPAD étant sa propriété, les travaux d’extension sont sous la maîtrise d’ouvrage de la CCPA. Les locaux sont loués au CCAS de Gruffy qui assure la gestion de l’établissement. Afin de concrétiser ce montage juridique et financier le conseil adopte :

- une convention tripartite « Etat, CCPA, CCAS » pour le financement des travaux d’extension permettant d’obtenir le 
  bénéfice de l’Aide Personnalisée au Logement (APL) pour les futurs locataires

- une convention de location entre la CCPA et le CCAS

- et un avenant à la convention tripartite initiale de 1992 afin de l’actualiser. 

6) - Economie

6-a) Comité d’Action Economique : 

Le conseil doit désigner son représentant au conseil de surveillance et d’Orientation du CAE. Rappelons que cette association a pour vocation de favoriser le développement économique de l’Albanais par des actions réalisées en relation avec les entreprises.


Le conseil désigne  à l’unanimité M. DUPASSIEUX pour représenter la CCPA au CSO du CAE.

6-b) Information sur la vente de lots de la ZAC d’Orsan aux entreprises de maçonnerie CETIN et ALVES. M. DUPASSIEUX précise que ces entreprise s’installent dans la partie nord de la ZAC d’Orsan.
Le conseil, à l’unanimité, valide ces implantations.

6-c) Subvention au Groupement d’employeurs « GE Ressources Alb’ » : 

Le groupement d’employeurs sollicite une subvention de 2 500 € pour le développement de ses activités dans le cadre d’un financement FEDER. Cette demande est acceptée à l’unanimité.

7) - Assainissement :
7- a) Avenant au marché de maîtrise d’œuvre « Viuz-la-Chiésaz / Grand Maison »
Dans le cadre du programme Prog. 072 , la Communauté de Communes du Pays d’Alby avait contracté en date du 20 avril 2006 un Marché de Maîtrise d’ Œuvre Infrastructures auprès du Cabinet HYDRETUDES  (Procédure Adaptée).

Le taux de rémunération correspondant à cette opération s’élève à 4.34 % pour un Forfait Provisoire de rémunération de 13 032,24  euros H.T.
En application de l’ Article 4 du C.C.A.P. du même marché et après avoir arrêté le coût prévisionnel définitif des travaux à 400 470,30  euros H.T. attribués à l’entreprise FERRAND, le conseil décide de fixer la rémunération forfaitaire définitive à : 400 470,30 * 4,34 % = 17 380,41 euros H.T. soit  20 786,97  euros T.T.C.

7-b) Protocole d’astreintes - Régularisation vis-à-vis de la réglementation

Le service Assainissement Collectif assure un dispositif d’astreinte afin de garantir la continuité du service. A ce titre, il convient d’ajuster le protocole d’astreinte des agents afin de le rendre conforme à la réglementation en vigueur (combinaison IHTS et Heures de récupération).

Le conseil adopte le nouveau protocole des astreintes.

7-c) Acquisition foncière pour la station d’épuration de Saint-Sylvestre, changement de Notaire :

La CCPA a délibéré en 2003 pour l’acquisition d’une parcelle de 1 834 m² au prix de 425 € à M. CHARRIERE Jean-François dans la cadre de la construction de la STEP de la Plaine à St Sylvestre. A la demande du vendeur le notaire chargé de l’acte a changé. Il convient d’approuver cette modification avant la signature de l’acte.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de confier la rédaction de l’acte à l’étude NAZ-BARRUCAND.
7-d) Rétrocession collecteur Communauté de Communes du Canton d’Albens
Par convention du 24/04/2002, la Communauté de Communes du Pays d’Alby a accepté le raccordement, sous maîtrise d’ouvrage Communauté de Communes du Canton d’Albens, du réseau collectif d’assainissement « Secteur Marcellaz, Commune de SAINT-GIROD », sur le système d’assainissement existant de SAINT-FELIX.  Ce raccordement s’est effectué via un collecteur implanté dans l’actuelle ZAC d’Orsan de SAINT-FELIX.

La convention précitée prévoyait dans son article 4 que «  la partie de réseau sur la commune de SAINT-FELIX, (…) pourra lui (=la C.C.P.A.) être rétrocédée dès que l’aménagement de ladite zone en fera apparaître la nécessité. Un avenant à la présente convention sera alors rédigé. »

L’aménagement de la ZAC d’Orsan ayant conduit à « utiliser » ce collecteur, le Conseil adopte à l’unanimité un avenant à la Convention initiale visant à la rétrocession de ce collecteur  à titre gratuit.

8) - Social :

8-a) CLI - Convention avec le Département de Haute-Savoie pour le financement du Chantier d’Insertion
Dans le cadre du dispositif d’insertion par l’activité économique, le Département participe au financement des chantiers et plus précisément au coût d’encadrement et d’accompagnement social et professionnel des bénéficiaires.

Pour l’année 2008, le Département propose une participation financière d’un montant de 67 000 € afin de couvrir une partie de la rémunération de l’équipe encadrante.

La convention de financement 2008 est soumise à l’approbation du Conseil de Communauté qui l’adopte à l’unanimité.

8-b) CLI - Convention avec le Conseil Régional Rhône Alpes pour le financement de formation professionnelle au sein du Chantier d’Insertion
Les chantiers d’insertion permettent d’accueillir des publics très éloignés du marché du travail cumulant difficultés sociales et professionnelles. Ils sont conçus comme une étape du parcours d’insertion en complément des autres outils d’insertion par l’économique.

Des actions de formation professionnelle sont dispensées au sein du chantier et font l’objet d’une participation financière de la Région, au titre du fonctionnement. 

La dotation de base de la Région intègre les dépenses suivantes :
L’encadrement socio-professionnel, la formation des salariés en insertion, le petit équipement 

Pour l’année 2008, la Région participe à hauteur de 16 337 €.

La  convention  de financement est adoptée  à l’unanimité par le Conseil de Communauté.

8-c) CLI - Charte de partenariat RSFP (Reconnaissance des Savoir Faire Professionnels) avec l’AFPA (Association Nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes)

Le dispositif Reconnaissance des Savoir Faire Professionnels est un projet financé par la DDTEFP et le Conseil Régional, qui s’inscrit dans le cadre de programmes Départementaux d’Insertion par l’activité économique.

L'AFPA  est chargée de la mise en œuvre de ce dispositif  expérimental et novateur  en Rhône Alpes, qui s'adresse notamment aux  personnes salariées de structures d'insertion n'ayant pas accès aux systèmes traditionnels de formation ou de validation. Il a vocation à proposer à ces personnes, le moyen d'évoluer grâce à une reconnaissance attestée par un professionnel et servant de passeport pour l'emploi. 

Le CLI se doit d’évaluer ses salariés au cours de leur contrat, l'élévation des compétences des salariés en insertion étant une priorité pour l’Etat et ses partenaires.

Ainsi, certains des salariés du chantier vont donc être évalués par un jury de professionnels lors d’une mise en situation de travail réelle, afin que soit reconnu leur savoir-faire (en cas de réussite) par la remise officielle d’un portefeuille de compétences. En parallèle, un des chefs d’équipe sera également formé pour renforcer son rôle pédagogique, se professionnaliser sur le champ de la validation et favoriser l’insertion vers le milieu ordinaire.

Une charte de partenariat est approuvée à l’unanimité par le Conseil de Communauté.

8-d) Contrat Enfance Jeunesse, Plaj’ de l’été 2008 subventions aux associations :
Dans le cadre du contrat enfance jeunesse, les associations ont  proposé, pendant l’été, des activités sportives et culturelles aux enfants et aux adolescents du Pays d’Alby.

Le bilan de ces activités laisse apparaître, à la charge des associations, un déficit. Le Conseil de Communauté est invité à délibérer sur les demandes de subvention suivantes :

Etoile Sportive de Saint-Félix (stage de rollers) : 
                 420,00 €

La Maison du Vélo (bicross) : 



     55,97 €

Les Randonneurs du Chéran (activités diverses de plein air) :     688,06 €

Tennis Club de Gruffy (stage multi sports) :                             1 797,12 €

M. MARTIN souhaite qu’une réflexion s’engage sur la durée des activités proposées. Il serait souhaitable d’ouvrir une activité pour un minimum d’une demi-journée pour permettre aux parents qui travaillent d’en profiter.    

Par ailleurs, les associations gestionnaires de centres de loisirs, ont également sollicité l’aide de la Communauté de Communes afin d’équilibrer le bilan de leurs activités ; le Conseil de Communauté décide à l’unanimité d’attribuer les subventions suivantes :

Grignote en Bauges (accueil de loisirs du mercredi) : 
4 149,55 €

AFR de Cusy-Héry-Chainaz 



3 500,00 € (acompte à régulariser quand l’association aura perçu ses 








      prestations de services CAF)

Vivre à Chapeiry




464,51 € et 911,53 €

AFR du Chéran (1, 2, 3 soleil) : Pas de subvention dans l’attente des documents demandés.

 M. DUPASSIEUX souhaite que les déficits d’activité se réduisent au fil des années. Il demande que la réflexion engagée avec les associations débouche sur un accord de principe permettant le maintien de l’offre de service faite aux familles, et l’équilibre financier des activité reposant sur une participation équilibrée entre tous (familles bénéficiaires, caisse d’allocations familiales, MSA, CCPA et le cas échéant fonds propres des associations).
8-e) Convention avec le collège René LONG :

Dans le cadre du Contrat Temps Libre, une convention a été signée en 2005, avec le collège René Long  pour organiser la présence des animateurs de la communauté de communes, pendant l’interclasse. Deux modifications sont  proposées : 

Adaptation du temps de présence des animateurs (11h45 – 13h45 au lieu de 11h30 – 13h30)

Renouvellement exprès de la convention au lieu d’un renouvellement tacite.

Le  projet de convention est approuvé à l’unanimité par le  conseil de communauté.

8- f) Modification exceptionnelle de la durée hebdomadaire d’un CAE :

Afin de permettre l’embauche au sein du CLI  d’une personne licenciée de l’entreprise TERBEKE, il est demandé de proposer un contrat aidé sur la base de 20 h par semaine afin de ne pas pénaliser cette personne qui bénéficie de complément de salaires.

Le conseil accepte la réduction de 26h à 20h par semaine d’un contrat CAE au CLI.

9) - Plan Local d’Urbanisme - Révision du PLU de Saint-Sylvestre :
A la demande de la commune de St Sylvestre la Communauté est sollicitée pour être associée à la révision du PLU de cette commune dans le cadre de sa compétence PLH. 

M. DUPASSIEUX rappelle qu’il avait été demandé qu’une harmonisation des appellations des zones du PLU soit réalisé sur le territoire de la CCPA.

M. DUBOIS après plusieurs relances auprès des communes accepte de se charger de cette question.

Le conseil, à l’unanimité, délibère favorablement.
10) - Personnel :
10 - a) Convention de mise à disposition de personnel pour Viuz

Suite à une mutation d’un agent de la commune de Viuz à la CCPA ; il est proposé à cette commune à titre temporaire (la saison hivernale 2008-2009) de mettre à disposition cet agent en cas de besoin pour assurer le déneigement moyennant indemnisation.

Le conseil adopte, à l’unanimité la convention de mise à disposition.

10 - b) Création de poste :

M. MARTIN expose que la CCPA a procédé au recrutement d’un agent d’entretien au service bâtiment pour remplacer un agent devant prendre sa retraite. Or cet agent étant en maladie à la date prévue de son départ, a souhaité rester en activité dans l’attente de l’évolution de sa situation. Il est proposé au conseil qui l’accepte  de créer un  poste pour son remplaçant durant ce congé maladie dans l’attente de sa cessation d’activité. Au départ en retraite du premier agent, le poste sera supprimé.

11) - Acquisitions foncières :
       11- a) Chemin rural près du collège : 

Dans le cadre du projet d’extension du secteur René LONG, il convient de se porter acquéreur des parcelles d’emprise des chemins ruraux inclus dans le périmètre du projet. Après déclassement par la commune et estimation des domaines la transaction est proposée à 1 euro symbolique. 

Le conseil adopte à l’unanimité, cette proposition.

       11- b) parcelle n° C 413 sur Alby : 

Dans le cadre de l’aménagement du secteur René LONG et suite à la succession de M. DOMENGE, le conseil est appelé à se prononcer sur l’acquisition d’une parcelle N° C 413 de 13 174 m² au prix de 21 078 €. Cette délibération complète les délibérations déjà intervenues sur cette succession.

Le conseil approuve à l’unanimité cette acquisition et désigne Me ARNOFFI-ROCHER pour la rédaction de l’acte.
12) - Contrat pris par délégation : information du Président au conseil.
- Marché de fourniture de bureau avec « Office-Dépôt BS » pour un montant Maximum de 15 250 €
- Marché relatif à la fourniture de titres restaurant pour deux ans à compter de la première commande pour un montant      

  maximum annuel de 39 967,20 € TTC avec la Société NATIXIS INERTITRES
- Bail de location pour le bureau n°10 de l’hôtel d’entreprises avec la société « Harro Höfliger France » pour un loyer de                 560 € HT /mois à compter du 1/11/08 pour 9 ans. 
13)  - Divers :

M. DALEX informe ses collègues que le prochain conseil de communauté se tiendra le lundi 22 décembre 2008 pour lancer l’appel d’offres des travaux d’extension du secteur René LONG (1ère phase : parkings et VRD).
M. ROLLAND s’inquiète de la suppression annoncée de la Taxe Professionnelle et demande que la CCPA reste vigilante sur cette question.
M. MARTIN exprime la crainte que les compensations annoncées ne soient pas à la hauteur des suppressions et de la perte d’indépendance financière des collectivités lorsque des dotation d’état se substituent à des recettes fiscales.
Mme DELORME rappelle que les communes sont sollicitées pour participer au comité de suivi de la plateforme de Marigny.
Mme DELORME indique que Virginie VIOLLET, coordinatrice des CLI est disposée à rencontrer les conseils municipaux qui le souhaitent pour présenter les actions du CLI.

La séance est levée à 0h15mn.

La secrétaire de séance,




Le président,
Marie-Luce PERDRIX




Jean-Claude MARTIN
